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Un problème
de logement ?
Passez nous voir !

lundi au jeudi de
9h00 à 12h00

13h30 à 17h00
à l'exception du

mardi après-midi.

4450 St-Hubert,
local 324

(514) 527-3495

Message
ddu  CComité  Bulllletin

Le  Locaataairre

Vous voulez vous exprimer sur des sujets touchant les conditions de vie des
locataires? Vous voulez partager vos idées, vos commentaires, vos connais-
sances du quartier, une expérience que vous avez vécue? Que vous ayez la
plume fine ou pas, le Comité logement Plateau vous invite à sa prochaine
réunion de brassage d'idées en vue de rédiger les articles du prochain bul-
letin.

Si vous êtes intéresséEs, nous nous rencontrerons 

10 avril à 14h00
4450 St-Hubert, local 324   

Appelez-nous pour confirmer votre présence
au (514) 527-3495

C'est un rendez-vous!

Annonce  d'une  nouvelle  section  :
COURRIER    D  U      LECTEUR
Vous aimeriez partager vos appréciations du présent numéro du
Bulletin Le Locataire avec les autres membres du Comité logement ?
Le Comité Bulletin vous invite à nous envoyer vos commentaires afin
que l'on puisse les intégrer dans le prochain numéro. Afin de permet-
tre à tous et toutes d'être lu, nous vous invitons à vous exprimer de la
façon lsuccincte possible.                                                             Votre

opinion est importante pour nous !



La  Régie
a  été

victime  au
cours  des
dernières
années  de

coupures  qui
ont  affecté
sérieuse-
ment  son

fonction-
nement.  

»

Au moment où les locataires du
Québec ont commencé à recevoir
leur avis d'augmentation de loyer et
que la Régie du logement vient de
publier ses outils de calcul pour la
fixation des loyers, le gouvernement
du Québec doit se pencher sur la
nécessité de transformer la Régie du
logement en véritable défenseur des
locataires.

La Régie a été victime au cours des
dernières années de coupures qui ont
affecté sérieusement son
fonctionnement. Un temps d'attente
de près de deux ans dans plusieurs
cas doit être considéré comme une
grave violation du droit au logement. 

Malgré le fait que moins de 1 % des
loyers font l'objet d'une fixation par le
tribunal, plusieurs associations de
propriétaires sont devenus de vérita-
bles despotes qui utilisent la désinfor-
mation pour justifier les hausses de
loyer. Certains vont même jusqu'à
menacer les locataires de représailles
s'ils osent défendre leurs droits.

Même la Société canadienne
d'hypothèque et de logement (SCHL)
qui dort sur des surplus de près de 10
milliards $ vient de déclarer sans rire
dans son Rapport sur le marché
locatif que le coût du           logement
a connu une baisse cette année.

La Corporation des propriétaires
immobiliers du Québec (CORPIQ)
vient de demander au ministre des

Affaires municipales, Sylvain
Gaudreault, aussi responsable de la
Régie du logement, d'enclencher la
réforme des critères de fixation de
loyer datant de plus de 30 ans et de
briser le cercle vicieux qui a fait fuir les
investissements indispensables à la
préservation du parc de
logements locatifs.

La CORPIQ tente de nous faire
pleurer en nous disant que plusieurs
propriétaires vont se résigner à
appliquer l'augmentation annoncée
par la Régie pour éviter les
démarches administrative coûteuses.
Les associations de propriétaire sont
loin d'ignorer que les indices d'aug-
mentation de loyer n'ont aucune
valeur légale et les            statistiques
prouvent sans l'ombre d'un doute
que les hausses ne respectent
aucunement les critères de la Régie.
Le Regroupement des comités
logement et associations de
locataires du Québec (RCLALQ)
estime que neuf locataires sur dix
reçoivent une augmentation
abusive.

L'Association des propriétaires
d'appartements du Grand Montréal
(APAGM) a publié un communiqué
au titre on ne peut plus révélateur: "
Régie du              logement - Il n'est pas
du ressort d'un tribunal de s'immiscer
dans les relations privées en donnant
des opinions sur l'augmentation des
loyers ".



Le problème est justement là, et
c'est ce que les activistes oeuvrant
pour le droit au logement répètent
depuis des années que le marché
privé ne peut résoudre la crise du
logement car son objectif est la réali-
sation du profit maximum et ce le plus
rapidement possible. Le             loge-
ment est devenu un business lucratif
qui mène à une crise sans précédent
et se loger est devenu un véritable
cauchemar. 

Selon le coordonnateur du FRAPRU,
François Saillant, " de très nombreuses
personnes et familles sont tout simple-
ment incapables de subir la moindre
hausse de loyer, sans couper encore
davantage dans leurs autres besoins
essentiels et sans accroître le risque
de se faire évincer pour non-
paiement de loyer ".
Il souligne qu'en 2011-2012, le
nombre de causes pour non-
paiement de loyer introduites ou
relancées à la Régie du logement a
atteint le nombre record de 47 049. Il

s'agit d'une augmentation de 3,2 %
par rapport à l'année                 précé-
dente et de 17,8 % par rapport à
2000-2001, au moment où s'est amor-
cée une longue pénurie de loge-
ments locatifs.

A l'échelle du Québec, le loyer men-
suel moyen d'un logement de deux
chambres à coucher est passé de
495 $ en 2000 à 681 $ en 2012, pour
une hausse de 37,6 %. Dans la région
métropolitaine de Québec, l'ac-
croissement a été de 43,0 %, alors qu'il
a atteint 39,7 % dans celle de
Montréal.

Le FRAPRU ajoute que les hausses de
loyers demeurent plus                impor-
tantes dans les régions où la pénurie
sévit encore très durement. Ainsi, au
cours des deux dernières années
seulement, le loyer moyen a aug-
menté de 8,2 % à Sept-Îles, de 6,2 % à
Amos et 5,6 % à Rouyn-Noranda,
autant de villes où le taux de loge-
ments locatifs inoccupés est à peine

supérieur à 0 %.

Le RCLALQ dénonce le manque de
leadership de la Régie en matière de
droit au logement et de               con-
trôle des loyers. D'emblée, la Régie
préconise la négociation alors que les
variations moyennes qu'elle publie
sont valables. " Pourquoi une telle
approche si, en fixation, c'est le résul-
tat de la grille de calcul de la Régie
qui détermine l'augmentation?" a
soutenu madame Bégin Gaudette. "
Puisque la Régie                connaît très
bien le rapport de force entre
locataires et propriétaires, son
plaidoyer pour la négociation est
d'autant plus déconnecté de la réal-
ité. " a-t-elle continué. Selon le
RCLALQ, il faut un contrôle obliga-
toire et universel des loyers afin de
protéger adéquatement les
locataires. Le RCLALQ entend porter
cette demande lors de la Journée
des locataires, le 24 avril prochain. 

Serge Lachapelle

Régie (suite)

Merci M. le Président.

Je souhaite féliciter le Comité logement du Plateau Mont-Royal qui fêtera ses 40 ans en 2014, pour sa
ténacité à défendre les droits des locataires.  Le 5 février, l'organisme a publié un portrait sur la gentrifica-
tion du Plateau Mont-Royal qui retrace l'évolution du quartier, dont l'attrait a de malheureuses con-
séquences sur les familles moins nanties.

L'arrivée massive de gens aisés favorise la mixité sociale. Elle a aussi des effets pervers. La spéculation fon-
cière et les hausses de loyer abusives sont monnaie courante.  Des investisseurs avides de profits ont
développé des stratégies afin de contourner le moratoire interdisant la conversion des immeubles locat-
ifs en condo.  Pour les locataires, souvent démunis et résidant dans le quartier depuis plusieurs années,
cela a pour conséquence, l'éviction. Pour certain, l'exil de leur milieu devient un cauchemar.

Avec le Comité logement du Plateau Mont-Royal et d'autres partenaires, dont ma collègue, la députée
de Gouin, nous élaborons un projet pour stopper le fléau de la conversion, préserver le parc de logements
locatifs et conserver le tissu social propre à notre communauté.

À tous les membres du Comité logement Plateau Mont-
Royal, nous sommes fiers de vous partager cette nouvelle.
Voici une belle preuve que nos luttes collectives pour le
droit au logement peuvent porter fruit. Félicitation à tous
les membres et militantEs !!



L'éviction  pour  changement  d'affectation
DEUXIÈME PARTIE

En principe, comme nous l'avons
bien vu lors de notre première
chronique juridique, la loi est faite
de sorte que le locataire puisse
bénéficier du droit au maintien
dans les lieux. Il n'y aurait que
deux (2) exceptions à ce droit
prévues par la loi : la reprise de
logement qui est permise essen-
tiellement pour loger un membre
de la famille du propriétaire ou lui-
même; ensuite, il y a l'éviction
prévue par  l'article 1959 du
C.C.Q. qui comprend l'agran-
dissement, la subdivision et le
changement d'affectation, mais
accordé par la Régie, dans ce
dernier cas, seulement si le
changement d'affectation de l'im-
meuble locatif est permis par la
loi.

Par exemple, votre propriétaire décide de transformer
votre grand 8 1/2 en deux petits 4 ½; ou bien le con-
traire, soit d'agrandir la surface des logements en com-
binant deux 4 ½ pour en faire un 8 ½;  il peut aussi
changer l'affectation de votre logement résidentiel en
bail commercial. 

Dans le dernier cas de figure, il s'agit bien souvent d'une
autre des tactiques de propriétaires véreux qui essaient
de vous intimider pour utiliser sa propriété comme bon
lui semble sans aucune considération pour les locataires
qui y habitent et tirer profit autant de la vulnérabilité des
locataires souvent démunis que de la plus-value qu'il
peut extraire de l'augmentation de loyer subséquente
au départ d'un locataire récalcitrant!

Malheureusement, il faut dire que la Régie du logement
accorde généralement l'éviction du locataire par le
propriétaire  pour agrandissement, subdivision et
changement d'affectation lorsque ce dernier présente
son permis de l'arrondissement. Nous suggérerons donc

aux locataires de s'informer de leurs droits auprès du
CLPMR.
En fait, il ne s'agit que de vérifier si la nature du com-
merce que ce propriétaire voudrait implanter dans le
quartier à la place du logement en question dont le pro-
priétaire demande le changement d'affectation est
conforme avec le règlement de zonage prévu par la loi.
Cette procédure peut très bien être accomplie par
votre comité logement et mis en preuve lors de l'audi-
ence sur votre éviction à la Régie du logement. 

Si le permis en question n'est pas conforme au règle-
ment de zonage, ou bien que le propriétaire n'a tout
simplement pas de permis,  vous aurez le champ libre
pour réclamer des dommages et intérêts à ce dernier
auprès de la Régie du logement en raison d'une procé-
dure d'éviction pour changement d'affectation de
mauvaise foi effectuée dans le but de se débarrasser du
locataire.



L'éviction  pour  changement  d'affectation

Dans tous les cas de
figure, toutefois,

le propriétaire
doit alors
donner un

avis écrit
au locataire

dans les délais
suivants :

·

au moins 6 mois avant la fin du bail, si le
bail est de plus de six mois ; 

·au moins 6 mois avant la date à laquelle
l'éviction doit  prendre effet, si le bail est
d'une durée indéterminée ; 

· au moins un mois avant la fin du bail, si
le bail est de six mois ou moins.

Cet avis doit indiquer la date et le
motif de l'éviction. Il doit égale-
ment être suffisamment précis pour
que le locataire soit en mesure
d'apprécier pleinement les inten-
tions du locateur et d'en mesurer
les impacts. 

Par exemple, le locataire peut
demander la présentation des
plans d'architecte, les différents
permis municipaux et autres; le
propriétaire devrait se soumettre
également à une évaluation du
coût des travaux afin de vérifier sa
capacité financière à exécuter la
totalité des travaux planifiés. 

Attention cependant, car
contrairement à la reprise de
logement, lorsqu'un locataire
désire s'opposer à son éviction pour
cause d'agrandissement, subdivi-
sion ou changement d'affectation,
c'est à lui que revient l'obligation
de contester et présenter lui-même
ses motifs auprès de la Régie du
logement. Le locataire doit
déposer sa demande au greffe de
la Régie du logement dans le mois

de la réception de l'avis. À défaut,
le locataire est réputé avoir
consenti à quitter le logement et
devra déménager à la date
indiquée dans l'avis.

S'il y a contestation à la Régie du
logement, l'article 1966 C.C.Q.
impose au propriétaire le fardeau
de prouver qu'il entend réellement
agrandir substantiellement le loge-
ment, le subdiviser ou en changer
l'affectation, et que la loi le lui per-
met. Sur demande du locataire, la
Régie du logement peut égale-
ment fixer son éviction à une date
postérieure à celle mentionnée
dans l'avis.  

Le locataire évincé a également
droit à une indemnité. En effet,
contrairement à la reprise du loge-
ment, dans le cas d'un change-
ment d'affectation des lieux loués,
c'est la loi qui fixe l'indemnité que
devra verser le propriétaire au
locataire. Ainsi, le propriétaire doit
payer au locataire évincé une
indemnité de trois mois de loyer et
des frais raisonnables de démé-

nagement, que le locataire ait
contesté ou non son éviction.

Si le locataire considère que le
préjudice qu'il subit justifie des
dommages-intérêts plus élevés, il
peut s'adresser au tribunal pour en
faire fixer le montant. L'indemnité
est payable à l'expiration du bail et
les frais de déménagement le sont
sur présentation de pièces
justificatives. CONSERVER VOS
FACTURES!

Par ailleurs, si après une éviction
accordée par la Régie, le locataire
s'aperçoit que le propriétaire n'a
pas fait les transformations
présentées à l'audience pour justifi-
er l'éviction du locataire, ce dernier
peut ouvrir un dossier à la Régie du
logement pour éviction de
mauvaise foi. Le locataire devra en
faire la preuve et pourra demander
des dommages et intérêts, le cas
échéant. 

Par exemple,
pour les baux

d'un an se
terminant le 30

juin 2013, le pro-
priétaire est tenu

d'aviser le
locataire au plus

tard le 31
décembre 2012.



Ce dernier ne pourra pas réintégr-
er son ancien logement, toutefois,
à moins qu'il ait prévue de renou-
veler le bail de ce logement avant
qu'un autre locataire le fasse. En
d'autres mots, un bail (contrat)
signé de bonne foi conformément
à la loi par un locataire ne peut
être attaqué de nullité absolue
afin que le locataire précédent
puisse signer à nouveau ce bail
(contrat) même s'il l'a été illégale-
ment évincé, puisque cela
reviendrait à évincer à son tour le
nouveau locataire… lol… 

Au Comité logement, la pratique
nous montre que les locataires
sont souvent victimes d'une évic-
tion abusive et de mauvaise foi
dont l'objectif final non avoué est
de se débarrasser de lui sans que
le propriétaire effectue les travaux
pour lesquels il requiert cette
procédure juridique et ainsi lui per-
mettre d'augmenter le loyer sub-
séquemment.    

Cette façon de contourner la loi
est maintenant trop fréquemment
utilisée par les propriétaires pour
que les tribunaux ne prennent pas
les précautions élémentaires
d'usage afin de s'assurer que les
locataires puissent véritablement
bénéficier du droit au maintien
dans les lieux. 

En revanche, malgré tous ces
droits dont les locataires béné-
ficieraient, cela ne résout pas
notre problème quant au droit au
logement, lui. En fin de compte, le
locataire se retrouve quand

même devant le fait accompli et
se voit obligé de quitter son loge-
ment. 

L'aspect juridique ou légal n'est
qu'un aspect de la "guerre ou
lutte" que mènent les propriétaires
pour arriver à leurs fins, celui du
profit ou de l'argent qu'il peut
extraire de sa propriété.  Un prob-
lème légal ou social, tel que le
droit au logement, est d'abord un
problème humain extrêmement
difficile à vivre pour le peuple
locataire. 

On ne peut pas toujours trouver
une solution sur le terrain " juridique
", quoi qu'en disent mes collègues
juristes, mais parfois il nous faut
considérer les autres sources ou
leviers de pouvoir pour mieux faire
valoir nos droits, à savoir le terrain
"politique". 

N'oublions pas que les lois sont
d'abord votées dans les par-
lements par des politiciens.

Il nous faut donc nous pencher du
côté de l'évolution sociale et du
développement économique
d'un système capitaliste prédateur
dans lequel l'argent est roi et
maître pour comprendre, analyser
et développer une lutte qui corre-
sponde à l'ampleur de la "guerre"
qui est menée contre le peuple
locataire afin d'établir le rapport
de force nécessaire pour
défendre concrètement notre
droit au logement.

Michel Labelle

L'éviction  pour  changement  d'affectation

les
locataires

sont souvent
victimes

d'une
éviction

abusive et
de mauvaise

foi dont
l'objectif
final non

avoué est de
se débarrass-

er de lui
sans que le

propriétaire
effectue les

travaux
pour

lesquels il
requiert

cette
procédure
juridique



Le coût des loyers aug-
mente mais l'âge et la qualité du
logement locatif diminuent sans
cesse, quand on sait qu'au
Québec 260 700 ménages
locataires ont des besoins
impérieux en matière de loge-
ment, des gens dépensent
jusqu'à 60% de leurs salaires et
plus pour se loger, des familles
s'entassent dans des logements
trop petits par souci d'économie
et dans des logements de plus
en plus insalubres. 

La Ville et les arrondissements qui
devaient être proactifs ont tran-
quillement avec les années,
abandonner cette pratique et
les interventions pour assurer l'ap-
plication du Règlement sur l'in-
salubrité proviennent presque
entièrement de plaintes de
citoyens, du service de pompier
ou du CLSC . Ce qui est fasci-
nant, c'est que ces informations
conservées par les divers
départements appartenant à la
Ville, tel que le service des
incendies, sont ignorées et il n'y a
aucun effort de la Ville pour
recueillir et rediriger ces informa-
tions qui peuvent être cruciales
pour enrayer le fléau de l'in-
salubrité.  

On a vu tout
dernièrement un cas très lourd
d'insalubrité qui a obligé la Ville
et l'arrondissement a réagir mais
ce fut à cause des dénoncia-
tions médiatisées du Comité
logement local et 
le fait que les élections munici-
pales approchent..

Les montants pour les mesures
exceptionnelles dans les cas
lourds d'insalubrité telle que la
réalisation des travaux en lieu et
place ainsi qu'aux frais du pro-
priétaire qui étaient d'environ
$300,000 en 2007 jusqu'à 2010
ont fondu à un montant avoisi-
nant plutôt les 75 000$, ce qui
démontre le manque de sérieux
de la Ville en matière de faire
face à ses obligations afin d'en-
rayer l'insalubrité.

Avec les millions que la Ville de
Montréal va dépenser pour "
revamper " le quartier latin et le
quartier des spectacles, on se
demande si la Ville de Montréal
préfère le tape-à-l'oeil interna-
tional à la qualité de vie de ses
citoyennes et de ses citoyens qui
les ont élus.  

Normand Laforce

Avec les
millions

que  la Ville
de Montréal

va dépenser pour

" revamper " le
quartier latin
et le quartier
des spectacles,

on se demande si
la Ville de
Montréal
préfère le

tape-à-l'oeil
international
à la qualité de

vie de ses
citoyennes et de
ses citoyens qui

les ont élus.  

Suite
d’un article paru dans
l’édition précédente



Remettre    en      question    une     hausse    de   loyer,
Réserve parfois des surprises…

Voici venu la période du renouvellement des baux. Une hausse ou un ajustement de loyer est prévisible. Mais
attention, comme locataire, il est important d'être vigilant et de s'informer avant d'accepter cette hausse. C'est du
moins ce que des dizaines de locataires ont appris en remettant en question l'augmentation de loyer demandée par
la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM) pour l'année 2010. Leur démarche a porté fruit.
La Régie du logement a identifié des dépenses qui ne peuvent pas être incluses dans le calcul de l'augmentation
de loyer . Les locataires, retraités ou préretraités, ont ainsi obtenu une diminution de la hausse de loyer qui était
demandée par la SHDM. 

La démarche des locataires

Au départ, des locataires ont
refusé l'augmentation de loyer de
la SHDM. Ils se sont donc retrouvé à
la Régie du logement pour faire
réviser cette demande de la
SHDM. Il faut savoir ici que la SHDM
est un organisme paramunicipal
qui a un rôle social : elle doit offrir
des loyers abordables . Pour
presque tous les locataires, la
démarche à la Régie du logement
était une première expérience. Ils
ne connaissaient ni les lieux, ni les

formulaires, ni les régisseurs qui
entendaient leur cause. Près de 40
locataires se sont regroupés, ce
que la loi permet lorsque le débat
vise un même locateur - résidence
Le Rigaud - et porte sur une même
demande : réviser la hausse de
loyer demandée par le locateur.
La moyenne d'âge de cette rési-
dence est de 78 ans. Deux autres
locataires, d'une autre résidence
de la SHDM, ont été entendus dans
le cadre d'une audience de quatre
jours. Tous ces efforts ont porté fruit.

En effet, la Régie du logement a
mis en lumière le fait que la SHDM
recourait à une pratique irrégulière
pour justifier des augmentations de
loyer importantes. Cette pratique
consiste à inclure dans le calcul de
l'augmentation du loyer des
dépenses qui ne peuvent pas y
être incluses, soit parce qu'elles ont
fait l'objet d'un remboursement au
locateur, soit parce qu'elles ont été
cachées aux locataires, ou soit
encore parce qu'elles ne profitent
pas aux locataires.

Le calcul des dépenses dans la hausse de loyer
À la Régie du logement, c'est le rôle du régisseur de déterminer quels
montants peuvent entrer dans le calcul de la hausse du loyer, suivant
un formulaire dont les pourcentages changent d'une année à l'autre.
À la Régie, c'est au locateur qu'il revient de démontrer que la hausse
de loyer est justifiée par les dépenses qu'il a encourues au cours de
l'année précédant le renouvellement des baux. Le locateur doit
expliquer le fondement des hausses de loyer.
Le locateur peut inclure dans l'augmentation de loyer plusieurs types
de dépenses. Il peut inclure :
0 les dépenses d'exploitation de l'immeuble qui regroupent :
0 les taxes municipales et scolaires
0 les primes d'assurance-incendie et responsabilité
0 les frais d'énergie (Hydro-Québec, Gaz métropolitain, etc.)
0 les frais d'entretien
0 les frais de services et de gestion
0 les dépenses d'immobilisation encourues pour des réparations ou
des améliorations majeures faites sur l'immeuble, ou encore pour la
mise en place d'un nouveau service, par exemple un service de
buanderie, etc.

Le Règlement sur les critères de
fixation des loyers précise
comment et jusqu'à quel point ces
dépenses peuvent entraîner un
ajustement du loyer.  Dans tous
les cas, un principe s'applique :
pour être prises en compte, les
dépenses doivent avoir été réelle-
ment assumées par le locateur,
c'est-à-dire qu'il faut qu'elles aient
été payées et que les locataires
aient pu bénéficier des dépenses
dans l'année du bail. Les déci-
sions de la Régie du logement ont
mis en lumière que ce principe a
été escamoté par la SHDM.



Remettre    en      question    une     hausse    de   loyer,
Réserve parfois des surprises…

Taxes foncières et de services

La SHDM avait inclus comme dépense le montant des
taxes municipales dans l'augmentation de loyer. Or ce
montant lui avait été remboursé par des locataires qui
occupent des locaux non résidentiels dans l'immeuble, le
Rigaud en l'occurrence. La Régie a donc retiré le montant
des taxes du calcul fait par le locateur car " l'ajustement de
loyer ne doit pas prendre en considération des dépenses
que la locatrice n'a pas finalement assumées " . Elle a
donné ainsi raison aux locataires qui avaient refusé l'aug-
mentation de leur loyer.

La SHDM avait aussi inclus dans l'augmentation du loyer la
taxe sur les produits et services (T.P.S.) qu'elle avait payée
sur des achats courants pour l'immeuble, soit 5%. Or, à titre
d'organisme sans but lucratif, la SHDM est admissible au
remboursement de cette taxe par le gouvernement
fédéral. La Régie a donc écarté cette dépense et elle a
déduit son équivalent des frais d'électricité, d'entretien, de
services et de réparations majeures . Elle a ainsi donné rai-
son aux locataires qui avaient refusé l'augmentation de
leur loyer.

Emphytéose

La SHDM avait également réclamé à titre de dépense un
montant qu'elle verse annuellement à la Ville de Montréal
en vertu d'une emphytéose, c'est-à-dire un droit immobilier
consenti par la Ville pour l'usage d'un immeuble lui appar-
tenant. La Régie a élucidé la question de savoir si le mon-
tant versé par la SHDM à la Ville, pour louer l'immeuble - soit
la résidence gérée par la SHDM -, pouvait être considéré
comme des frais d'entretien, de services ou de gestion.
La Régie a conclu que la dépense faite par la SHDM pour
obtenir ce droit immobilier, premièrement, n'est pas liée
aux frais d'entretien de l'immeuble, deuxièmement, n'est
pas encourue pour fournir aux locataires un service faisant
partie de leur bail et, troisièmement, ne constitue pas des
frais de gestion ou des dépenses faites dans le but d'admin-
istrer l'immeuble. La Régie a précisé que les frais de gestion
couvrent généralement la préparation d'un budget, la
négociation et la conclusion des baux, l'inspection de l'im-
meuble, la perception de loyers, l'embauche des
employés, etc.  . Encore une fois, la Régie a donné raison
aux locataires et leur augmentation de loyer a été
réduite d'autant.

Rénovations dans un logement en particulier
La SHDM avait aussi inclus dans le calcul de l'augmentation
du loyer d'un logement en particulier des dépenses faites

pour en rénover un autre. La Régie du logement a conclu
à l'illégalité de cette pratique. En effet, pour la Régie, " (…)
lorsqu'un logement a reçu plusieurs milliers de dollars afin
d'améliorer son état et sa condition, il résulte de ces
dépenses engendrées pour ce faire des améliorations pour
le logement en ayant bénéficié et qui ne concernent pas
l'ensemble de l'immeuble. Ainsi, le logement demeuré
occupé par le même locataire durant de nombreuses
années n'a pas à être ajusté annuellement en raison des
améliorations effectuées dans d'autres logements que le
sien. " 

La Régie a donc donné raison aux locataires et leur aug-
mentation de loyer a été réduite d'autant.
Travaux majeurs effectués avant la signature du bail
Enfin, la Régie a redressé une autre pratique de la SHDM
consistant à inclure, dans le calcul de l'augmentation du
loyer, le coût de travaux majeurs exécutés avant la signa-
ture du bail, mais dont l'existence n'avait pas été divulguée
aux locataires. La Régie a clairement conclut que cette
pratique viole l'obligation de renseignements du locateur
envers les locataires , en les maintenant dans l'ignorance
d'un fait essentiel qu'ils ne pouvaient soupçonner. En con-
séquence, le locateur a été privé de la possibilité d'inclure
le coût de ces travaux majeurs dans le calcul de l'ajuste-
ment du loyer. La Régie a donné raison au locataire et son
augmentation de loyer a été réduite.

Conclusion

Par leur démarche, les locataires de la SHDM ont mis au
jour une pratique surprenante et injustifiée, voire illégale, de
hausse de loyers, qui contrevient directement à la mission
sociale de la SHDM, organisme sans but lucratif dont l'un
des champs d'action consiste justement à favoriser l'accès
au logement à une population à revenus modestes. Son
rôle consiste entre autres à assurer une offre de logements
abordables et de qualité à la population, et en particulier
à un grand nombre de retraités et de préretraités. La vigi-
lance des locataires, leur courage et leur détermination a
permis de conduire à des décisions de la Régie du loge-
ment tout à la faveur de ceux-ci. Ils ont démontré que la
remise en question d'une hausse de loyer peut être justifiée.
Cela peut même être l'occasion de mettre au jour une pra-
tique systématique indue. Il est important alors d'informer
les locataires de ces pratiques et de leur cessation.

Hélène Guay
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Activités et actions à venir
** Si vous êtes intéresséEs aux activités, SVP confirmez votre présence **

Par courriel : clplateau@yahoo.ca  Par téléphone : (514) 527-3495

AVRIL

25
Assemblée publique sur les besoins
des locataires du Plateau Mont-
Royal 
Cette activité aura pour but de rassem-
bler les locataires du  quartier pour dis-
cuter des problèmes de logement qu'ils
vivent et des actions                collec-
tives possibles à faire   ensemble. 
18h30 au 4450 St-Hubert, salle
Châteaubriand 

26
Actions dérangeantes visant
legouvernement fédéral
(fins des conventions)  
Où et quand  exactement? Plus
d'informations vous seront
transmises au courant du
printemps.

11

Rencontre de notre Comité
de mobilisation

18h30
4450 St-Hubert, local 324

24

Journée nationale des locataires 
Dans le cadre de cette journée, une manifestation nationale organisée
par le RCLALQ est prévue à Montréal.

Sujet? Le droit au logement
Où et quand exactement? Plus d'informations vous seront
transmises au courant du printemps.

ATELIERS

logement    social  
Mercredi 3 avril 2013 à 14h00 

Jeudi 2 mai 2013, à 18h30

hausse    de      loyer  
Mercredi 20 mars, à 14h00

Mercredi 27 mars , à 18h30

Comment m'impliquer au Comité logement?
Voici les différentes possibilités de vous impliquer de façon plus concrète et soutenue relativement au droit au loge-

ment:

Distribuer des dépliants porte à porte pour informer les résidents du quartier et affichage   dans le quartier
Faire des appels pour informer les membres des activités/actions du comité
Aider à la préparation des envois postaux aux membres
Rédiger des articles pour le Bulletin Le Locataire
Participer au Comité de mobilisation et aux actions politiques pour le droit au logement et le logement social

Pour plus d'informations, il nous fera plaisir de répondre à toutes vos questions au (514) 527-3495




